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LISTE FOURNITURES ANNEE 2026-2027  

 

I. Liste des fournitures scolaires pour tous les apprentis  
(Sauf ASV et Licence, liste donnée à la rentrée) 

 

- 1 agenda 

- 1 trousse avec : 1 stylo bille bleu, vert, rouge, noir, des surligneurs, 2 crayons à papier, 1 paire de ciseaux, 

1 gomme, 1 taille-crayon, des crayons de couleurs, des feutres, colle, correcteur. 

- 1 équerre, 1 rapporteur, 1 double décimètre et 1 compas  

- 1 grand cahier 24*32 96 pages pour les CAPa 

- 1 petit classeur avec les fiches bristol format A5 125x200 2 anneaux pour les 1ères AE 

- 2 grands classeurs à levier, 24*32 avec dos de 8 cm, 2 anneaux avec 2 jeux de 12 intercalaires 

- 1 paquet de 100 pochettes plastiques perforées 

- 1 paquet de feuilles simples 21*29.7 et 1 paquet de feuilles doubles 21*29.7 

- 1 perforatrice 2 trous  

- 1 clé USB 16 go OBLIGATOIRE 

- 1 calculatrice : CAP une calculatrice collège, Bac Pro CASIO 25+, et en BTS CASIO 35+ 

 

II. Divers matériels (sauf ASV) 
 



- 1 tenue complète de sport (survêtement et chaussures de sport, serviette obligatoire en cours d'EPS) 
 

 

III. Pour tous les Internes  
 

-    Linge pour un lit de 90 x 190 (draps, couette) – un oreiller avec taie 
-    Linge de toilette (gant, serviette) et nécessaire de trousse de toilette (savon, brosse à dents…) 
-    1 cadenas à clef 

 
Les divers objets du trousseau (couchage en particulier) doivent porter le nom complet de l'apprenti et faire 
l’objet d’un nettoyage régulier.  

 
 Attention :  
Chaque fin de semaine, tous les apprentis doivent vider leurs chambres pour qu’elles soient nettoyées et 
réattribuées à d’autres apprenants. 
En ce qui concerne les chambres individuelles, les apprentis doivent récupérer leur clé à la vie scolaire à 
17h30 le lundi et la rendre avant 8h le vendredi. 
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